
Version consolidée applicable au 05/07/1994 : Loi du 19 mars 1988 concernant la sécurité
dans les administrations et services de l’État, dans les établissements publics et dans les
écoles.

Version consolidée au 5 juillet 1994

Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Loi du 22 décembre 1989 concernant le budget des recettes et des dépenses de l'Etat pour l'exercice
1990.

Loi du 8 juin 1994 1. portant application aux personnes morales du secteur public de la directive cadre
89/391/CEE du Conseil du 12 juin 1989 concernant la mise en oeuvre de mesures visant à promouvoir
l'amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail; 2. modifiant et complétant la loi du 19
mars 1988 concernant la sécurité dans les administrations et services de l'Etat, dans les établissements
publics et dans les écoles; 3. modifiant et complétant la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des
traitements des fonctionnaires de l'Etat.

Art. 1er.
L’objectif de la présente loi est d’assurer l’intégrité physique de tous les participants aux activités
professionnelles et scolaires définies ci-après et de mettre en oeuvre les moyens appropriés pour créer, dans
les établissements concernés et à l’occasion de ces activités, les conditions de sécurité adéquates.
La présente loi vise également l’intégrité physique des tiers qui participent aux activités des institutions visées
à l’article 2 ou qui y sont présents, tels que notamment les étudiants, élèves, écoliers, apprentis, patients,
pensionnaires, visiteurs, spectateurs et autre public.

Art. 2.
La présente loi s’applique aux institutions suivantes:

- la Chambre des Députés,
- le Conseil d’Etat,
- l’Administration gouvernementale avec tous les services et administrations qui en dépendent ou qui sont

placés sous la hiérarchie directe du Gouvernement,
- les cours et tribunaux,
- les établissements publics existant au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi et qui occupent

principalement du personnel bénéficiant d’un statut de droit public,
- les communes et tous les établissements qui en ressortissent directement.

Les activités visées peuvent se dérouler à l’intérieur ou à l’extérieur des bâtiments. Dans les écoles sont
visées également toutes les activités périscolaires organisées par l’autorité administrative compétente.
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Art. 3.
Des restrictions aux dispositions prévues par la présente loi ou des modalités particulières de sécurité
peuvent être prises par règlement grand-ducal pour les services de l’armée et des forces de l’ordre, pour
les instituts et services manipulant des fonds, pour les instituts et services pour handicapés et pour les
établissements pénitentiaires, à condition que les mesures de rechange présentent un degré de protection
équivalent à celles prévues par la présente loi.

Art. 4.
La sécurité visée par la présente loi étend ses effets notamment sur:

a) l’implantation, l’exécution, l’agencement, l’aménagement et l’équipement des bâtiments ainsi que leurs
alentours et leur environnement immédiat,

b) la prévention des accidents et des maladies professionnelles,
c) la protection contre les risques d’incendie et contre les autres sinistres ou catastrophes possibles,
d) la prévention du vandalisme, des agressions et des actes de malveillance sur les lieux de travail et

d’activités,
e) l’évacuation des lieux en cas de danger et la prévention des risques de panique,
f) le travail dans les ateliers, les laboratoires et les autres locaux, lieux et espaces prévus pour des activités

spécialisées, à l’intérieur et à l’extérieur des établissements,
g) le bon fonctionnement et la sécurité des machines, installations et équipements dangereux de même que

la fiabilité des installations, équipements et dispositifs de sécurité,
h) l’hygiène et la salubrité de l’environnement des postes et lieux d’activités,
i) l’aménagement des postes et lieux d’activités de même que l’ergonomie,
j) les premiers secours,
k) la circulation sur les terrains d’implantation des établissements visés, ainsi que, en ce qui concerne les

écoles, la sécurité routière à leurs abords immédiats,
l) le chemin de l’école et les transports scolaires,
m)l’information, la formation et l’entraînement des intéressés,
n) l’éducation sanitaire.

Un règlement grand-ducal détermine les mesures et directives à mettre en oeuvre.

Art. 5.
La présente loi étend ses effets aussi sur la déclaration et la reconnaissance des accidents survenant à
l’occasion ou par le fait des activités professionnelles et scolaires visées, pour autant que leurs frais sont
à charge de l’Etat.
Les déclarations d’accidents et de maladies professionnelles de même que les enquêtes éventuelles y
relatives sont adressées à l’organisme de sécurité sociale compétent. Elles sont communiquées en copie à
l’inspecteur général de la sécurité dans la fonction publique, désigné ci-après par «inspecteur général».

Art. 6.
Les personnes chargées de mettre en oeuvre et de promouvoir la sécurité visée par la présente loi et par
les règlements pris en son exécution, désignés ci-après par «responsables», sont:

- en ce qui concerne la Chambre des députés, le Conseil d’Etat et la Chambre des comptes, les présidents
respectifs ainsi que les chefs de service soumis à leur autorité directe;

- en ce qui concerne l’Administration gouvernementale et les services de l’Etat y rattachés, y compris les
écoles publiques, chaque membre du Gouvernement pour son département et chaque directeur ou chef
d’administration pour l’administration dont il assure la direction;

- en ce qui concerne les cours et tribunaux, le président de la Cour supérieure de justice;
- en ce qui concerne les établissements publics, les présidents, directeurs ou autres représentants légaux

chargés de la direction;
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- en ce qui concerne les communes, y compris les écoles communales, le collège des bourgmestre et
échevins et en ce qui concerne les établissements communaux, les présidents ou préposés chargés de
la direction.

A défaut de responsable au sens de l’alinéa qui précède, le ministre compétent désigne, de cas en cas, un
responsable de la sécurité.
En cas de cohabitation de plusieurs ministères, administrations, services ou établissements, de même qu’en
cas d’activités placées sous l’autorité de plusieurs responsables, les ministres compétents s’entendent au
sujet d’arrangements adéquats.

Art. 7.
Les responsables doivent mettre en oeuvre à l’intérieur de leurs établissements respectifs, les mesures
d’organisation nécessaires pour la protection de la sécurité et de la santé des travailleurs.
Ces mesures d’organisation sont à déterminer par règlement grand-ducal. Elles doivent reposer notamment
sans ordre de préférence ou de priorité sur les principes fondamentaux suivants:

- information et formation des personnes concernées; création, formation, équipement et entraînement
des équipes de sécurité en fonction des besoins en présence;

- adaptation des structures existantes pour tenir compte de l’état d’évolution de la technique et pour
améliorer les situations existantes;

- hiérarchie adéquate des mesures de prévention dans la direction et l’ordre respectivement: élimination
des risques; évaluation, confinement et combat des risques; adaptation du travail à l’homme; moyens de
protection et mesures de comportement;

- évaluation des risques par le responsable en vue du choix adéquat des équipements, substances et
aménagements, en vue du meilleur niveau de protection et en vue de l’intégration de la préoccupation
de sécurité à tous les niveaux d’activités journalières;

- adaptation du travail à l’homme en vue notamment d’atténuer le travail monotone et le travail cadencé
et de réduire ainsi les effets de ceux-ci sur la santé;

- prise en considération des capacités des travailleurs en matière de sécurité et de santé;
- consultation des intéressés, des délégués, des comités locaux de sécurité, des équipes de sécurité

et des représentations du personnel notamment en cas de planification et d’introduction de nouvelles
technologies;

- accessibilité aux travaux particulièrement dangereux réservée aux seuls travailleurs instruits, compétents
et capables;

- concertation et coordination obligatoires à l’occasion d’activités communes placées sous des autorités
diverses; organisation des relations avec les services extérieurs compétents;

- absence de charges financières quelconques en rapport avec des mesures de sécurité ou de santé pour
les travailleurs et le personnel;

- organisation de mesures spéciales en cas de présence de travaux ou d’équipements dangereux;
- exonération disciplinaire et protection juridique des subordonnés ayant agi à l’encontre d’ordres ou

d’instructions générales sous l’influence d’un danger grave, immédiat et inévitable à moins que les
intéressés n’aient agi de manière inconsidérée ou qu’ils n’aient commis une négligence grave;

- gestion des registres de sécurité relatifs notamment à l’évaluation des risques tant courants
qu’exceptionnels, à la détermination des mesures et du matériel de protection nécessaires, à la liste des
accidents ayant entraîné une incapacité de travail de plus de trois jours et aux rapports sur ces accidents;

- tenue à la disposition de l’inspecteur général du registre de sécurité prévu à l’alinéa qui précède.

Art. 8.
Si le responsable fait appel, soit à l’inspecteur général, à l’inspecteur général adjoint, au service ou aux
experts et organismes agréés prévus par la présente loi, soit à d’autres personnes ou services compétents
extérieurs à son établissement, ceci ne le décharge pas de ses responsabilités dans ce domaine.
Le principe de sa responsabilité n’est pas non plus affecté par les obligations des travailleurs et du personnel
dans le domaine de la sécurité et de la santé au travail, telles qu’elles sont définies ci-après et par des
règlements pris en exécution de la présente loi.
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